










Annexe 2
Zone d’alerte « Vienne amont » - 

Tableau des mesures de limitation des usages de l’eau (ACI du 19 juin 2025)

Pour rappel  :  ces mesures ne sont pas applicables dès lors  qu’il  y  a utilisation d’eaux de pluie récupérées et dès lors  que les

prélèvements sont réalisés à partir de retenues de stockage déconnectées de la ressource en eau en période d’étiage. 
P : Particuliers – E : Entreprises – C : Collectivités – A : Agriculteurs

Usages Vigilance Alerte Alerte Renforcée Crise P E C A

Arrosage des
jardins potagers.

Sensibiliser le
grand public et
les collectivités
aux règles de
bon usage
d’économie

d’eau

Interdit de 8h à 20h X X X X

Arrosage des
espaces arborés,
pelouses, massifs
fleuris, espaces

verts.

Interdit entre 8h et
20h 

Interdit sauf les arbres et arbustes plantés en
pleine terre depuis moins de 2 ans (de 20h à 8h) X X X X

Arrosage en
jardinerie
(activité

professionnelle
commerciale)

interdit de 13h à 20h X

Remplissage et
vidange de

piscines non
collectives (de

plus d’1m3)

Interdiction de remplissage sauf remise à niveau
et premier remplissage si le chantier a débuté

avant le seuil de vigilance ou pour la
réglementation pour raisons sanitaires

Interdit X

Remplissage et
vidange des

piscines à usage
collectif 1

Autorisé

Remplissage interdit
sauf remise à niveau ou

en cas de premier
remplissage ou pour la
réglementation pour
raisons sanitaires 2 et 3 

Remplissage interdit sauf
remise à niveau ou si

demandé par l’ARS ou la
réglementation pour
raisons sanitaires 2 et 3 

X X

Alimentation en
eau potable

(usages
prioritaires :

santé, salubrité,
sécurité civile)

pas de limitation sauf arrêté municipal spécifique X X X X

Lavage de
véhicules en

station 4

Autorisé sur les pistes équipées de haute-
pression, de système de recyclage (minimum

70 % d’eau recyclée) ou de portique programmé
ECO sur ouverture partielle

Interdit sauf impératif
sanitaire.

X X X X

Lavage de
véhicules chez les

particuliers. 

Interdit à titre privé à domicile en application de l’article L1331-10 du code
de la santé publique X

Nettoyage des
façades, toitures,

trottoirs et
autres surfaces
imperméabili-

sées. 

Sensibiliser le
grand public et
les collectivités
aux règles de
bon usage
d’économie

d’eau.
Sensibiliser le
grand public et
les collectivités
aux règles de

Interdit sauf si réalisé par une collectivité ou une
entreprise de nettoyage professionnel

Interdit X X X X

Alimentation des
fontaines

publiques et
privées

d’ornement.

L’alimentation des fontaines publiques et privées en circuit ouvert est
interdite sauf impossibilité technique X X X



Usages Vigilance Alerte Alerte Renforcée Crise P E C A

bon usage
d’économie

d’eau

Arrosage des
terrains de sport
et hippodromes

Interdit entre 8h à 20h

Interdit
(sauf autorisation du
service police de l’eau
pour un arrosage réduit
de manière significative

pour les terrains
d’entraînement ou de
compétition à enjeu

national ou international
avec interdiction de 8h à

20h) 

X X

Arrosage de golfs
Interdit entre 8h à 20h

et réduction des
volumes de 15 à 30 %

Interdit à l’exception
des greens et départs
et réduction des

volumes d’au moins
60 %

Interdit à l’exception des
greens par un arrosage
réduit à 350 m³/semaine
maximum par tranche
de 9 trous (entre 20h et

8h) sauf en cas de
pénurie d’eau potable et
réduction d’au moins
80 % des volumes

habituels

X X X

Exploitation des
installations

classées pour la
protection de

l’environnement
(ICPE)

Sensibiliser les
exploitants

ICPE aux règles
de bon usage
d’économie

d’eau.

Les opérations exceptionnelles consommatrices d’eau et génératrices
d’eaux polluées sont reportées (exemple d’opération de nettoyage grande

eau) sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité publique. 
Se référer aux dispositions spécifiques relatives à la gestion de la ressource

en eau prévues dans leurs autorisations administratives.

X X

Installations de
production
d’électricité

d’origine
hydraulique

visées dans le
code de l’énergie,
qui garantissent,
dans le respect

de l’intérêt
général,

l’approvisionnem
ent en électricité
sur l’ensemble du

territoire
national

Sensibiliser les
industriels aux
règles de bon

usage
d’économie

d’eau

Les manœuvres d’ouvrages nécessaires à l’équilibre du réseau électrique ou
à la délivrance d’eau pour le compte d’autres usagers ou des milieux
aquatiques sont autorisées. Le préfet peut imposer des dispositions
spécifiques pour la protection de la biodiversité, dès lors qu’elles

n’interfèrent pas avec l’équilibre du système électrique et la garantie de
l’approvisionnement en électricité. Ne sont dans tous les cas pas

concernées les usines de pointe ou en tête de vallée présentant un enjeu
de sécurisation du réseau électrique national dont la liste est fournie à

l’article R 214-111-3 du Code de l’Environnement. 

Irrigation par
aspersion des

cultures 
(sauf prélève-

ments à partir de
retenues de

stockage
déconnectées du

réseau
hydrographique

en période
d’étiage)

Sensibiliser les
agriculteurs

Interdit d’irriguer entre 8h et 20h

Interdit
sauf pour les
prélèvements

satisfaisant les besoins
en eau d’activités
professionnelles de

productions horticoles,
maraîchères et

arboricoles entre 20h et
8h

X



Usages Vigilance Alerte Alerte Renforcée Crise P E C A

Irrigation des
cultures par

système d’irri-
gation localisée

(ex : goutte à
goutte, micro-

aspersion), (sauf
prélèvements à

partir de
retenues de

stockage
déconnectées du

réseau
hydrographique

en période
d’étiage)

Sensibiliser les
agriculteurs

Pas de limitation sauf arrêté spécifique

Interdit
sauf pour les
prélèvements

satisfaisant les besoins
en eau d’activités
professionnelles de

productions horticoles,
maraîchères et

arboricoles entre 20h et
8h

X

Abreuvement
des animaux

Sensibiliser les
agriculteurs

Pas de limitation sauf arrêté spécifique X

Manœuvre de
vannes des seuils

et barrages

Sensibiliser le
grand public et
les collectivités
aux règles de
bon usage
d’économie

d’eau

Interdit sauf autorisations particulières (soutien d’étiage …) X X X X

Remplissage et
vidanges des

plans d’eau hors
retenues

hydroélectriques
EDF

Interdit
sauf pour les usages commerciaux sous autorisation du service de police de

l’eau concerné
X X X X

Travaux en cours
d’eau

Sensibiliser le
grand public et
les collectivités
aux règles de
bon usage
d’économie

d’eau

Interdit
sauf après avis spécifique du service police de l‘eau de la DDT X X X X

Autres
prélèvements
dans le milieu

naturel

Sensibiliser le
grand public et
les collectivités
aux règles de
bon usage
d’économie

d’eau

Interdit X X X X

Rejets issus de
travaux dans les

stations
d’épuration
(lavage de
bassins...)

Sensibiliser les
collectivités aux
règles de bon

usage
d’économie

d’eau

Interdit X

Pêches
scientifiques

Sensibiliser les bureaux d’études aux règles de bon usage de l’eau Interdit X



1  Piscines  à usage collectif (usage défini à l’article D. 1332-1 du code de la santé publique) : piscines publiques et privées,
ouvertes à tous ou à un groupe défini de personnes et qui ne sont pas destinées à être utilisées dans un cadre familial, par le
propriétaire ou locataire, sa famille et les personnes qu’il invite, et dont l’eau du bassin n’est pas vidangée entre chaque
baigneur. Les bains à remous dont le volume est inférieur à 10 m3 et les bassins individuels et sans remous étant soumis à des
fréquences de vidange périodiques plus élevées pour des raisons sanitaires, ainsi que les piscines à usage médical, ne sont
pas concernés par ces mesures de restriction. 

2  Pour les piscines,   il  est rappelé que le Préfet peut,  sur proposition de l’ARS, demander l’augmentation de la valeur de
renouvellement de l’eau des bassins (valeur minimale de 30L/j/baigneur) et la vidange du bassin si l’eau n’est pas conforme
aux exigences de qualité ou en cas de danger pour la santé des baigneurs. En période de canicule, le Préfet peut également,
notamment sur proposition de l’ARS, demander la vidange et le remplissage des bassins pour raisons sanitaires, afin d’offrir
des moyens de rafraîchissement supplémentaires à la population. 

3 Premier remplissage autorisé uniquement pour la mise en eau des piscines et des nouvelles constructions enterrées, sous
réserve que le chantier ait débuté avant la mise en place des restrictions d’usage. 

4 Ces mesures concernent notamment les stations de lavage, les unités de lavage des garages et stations-service, et les stations
de lavage des entreprises professionnelles (de transport, BTP, etc...). Il conviendra pour les stations de lavage de rendre inutili-
sable les pistes de lavage faisant l’objet d’une interdiction d’utilisation. Pour renforcer l’application des mesures de restriction, il
est important de faire figurer au sein de l’arrêté de restriction l’obligation pour les stations d’afficher l’arrêté de restriction en
vigueur. À noter qu’en cas d’infraction, la responsabilité est aussi bien portée par le client que par l’entreprise de station de la-
vage. Enfin pour faciliter les opérations de contrôle, la profession des laveurs automobiles établiront en amont de la sécheresse
la liste des stations de lavage équipées de système de recyclage (avec un taux supérieur à 70 %). 


